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EXPOSÉ DES MOTIFS 

1. CONTEXTE DE L'ACTE DÉLÉGUÉ 

Le 18 novembre 2014, la Commission a adopté le règlement délégué (UE) 2015/98 de la 

Commission relatif à la mise en œuvre des obligations internationales de l'Union, telles que 

visées à l'article 15, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1380/2013 du Parlement européen et 

du Conseil, conformément à la Convention internationale pour la conservation des thonidés de 

l'Atlantique et à la Convention sur la future coopération multilatérale dans les pêches de 

l'Atlantique du Nord-Ouest (ci-après le «règlement»). Le règlement précise les cas dans 

lesquels l’obligation de débarquement prévue à l’article 15, paragraphe 1, du règlement (UE) 

n° 1380/2013 (ci-après le «règlement de base») ne s’applique pas (en ce qui concerne 

certaines recommandations/règles des ORGP).  

À la suite de l’entrée en vigueur de ce règlement, certains éléments manquants ont été décelés 

dans son champ d’application et il convient donc de modifier le règlement délégué pour 

remédier à ces omissions.  

2. CONSULTATIONS AVANT L'ADOPTION DE L'ACTE 

La procédure type pour l’adoption d'actes délégués a été suivie. Les experts des États 

membres ont été consultés lors d’une réunion organisée à Bruxelles le 2 juillet 2015. En outre, 

les parties concernées ont été consultées par écrit au cours du mois de juillet 2015.  

Comme l’acte délégué est fondé sur l’habilitation prévue à l’article 15, paragraphe 2, du 

règlement de base et ne présente pas une nouvelle initiative politique, il n’a pas été nécessaire 

de réaliser une analyse d’impact. 

3. ÉLÉMENTS JURIDIQUES DE L'ACTE DÉLÉGUÉ 

À la suite de l’entrée en vigueur du règlement délégué (UE) 2015/98 de la Commission, 

certains éléments manquants ont été décelés dans son champ d’application. Il convient donc 

de modifier le règlement délégué pour remédier à ces omissions. Notamment, i) l'article 3 du 

règlement délégué (UE) 2015/98 de la Commission doit être modifié afin d'y inclure 

l'albacore en plus du thon obèse; ii) l'article 4, paragraphe 2, du règlement délégué 

(UE) 2015/98 de la Commission doit être modifié afin d’y inclure les tailles minimales en 

dessous de 30 kg ou de 115 cm figurant dans le règlement (CE) n° 302/2009 du Conseil; et iii) 

l'article 5, paragraphe 1, du règlement délégué (UE) 2015/98 de la Commission doit être 

modifié afin de couvrir l'ensemble de l'océan Atlantique. 

Base juridique 

Article 15, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1380/2013.  

Principe de subsidiarité 

La présente proposition relève de la compétence exclusive de l’Union [article 3, paragraphe 1, 

point d), du TFUE]. Le principe de subsidiarité ne s’applique donc pas.  

Principe de proportionnalité 

La proposition permettra de veiller à ce que le droit de l’Union, en ce qui concerne les rejets, 

soit conforme aux obligations internationales de celle-ci et à ce que l’Union se conforme aux 

décisions prises par les ORGP auxquelles l’Union est partie, ce qui se fera sans excéder ce qui 

est nécessaire pour atteindre l’objectif poursuivi.   
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Choix des instruments 

Instrument proposé: règlement délégué de la Commission rectifiant le règlement 

délégué 2015/98 de la Commission.  

4. INCIDENCE BUDGETAIRE  

La mesure n’entraîne aucune dépense supplémentaire pour le budget de l’Union. 
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RÈGLEMENT DÉLÉGUÉ (UE) …/... DE LA COMMISSION 

du 20.11.2015 

modifiant le règlement délégué (UE) 2015/98 relatif à la mise en œuvre des obligations 

internationales de l’Union, telles que visées à l’article 15, paragraphe 2, du 

règlement (UE) n° 1380/2013, conformément à la Convention internationale pour la 

conservation des thonidés de l’Atlantique et à la Convention sur la future coopération 

multilatérale dans les pêches de l’Atlantique du Nord-Ouest 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (UE) n° 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil 

du 11 décembre 2013 relatif à la politique commune de la pêche, modifiant les règlements 

(CE) n° 1954/2003 et (CE) n° 1224/2009 du Conseil et abrogeant les règlements (CE) 

n° 2371/2002 et (CE) n° 639/2004 du Conseil et la décision 2004/585/CE du Conseil
1
, et 

notamment son article 15, paragraphe 2, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le point 4 de la recommandation 14-01 de la Commission internationale pour la 

conservation des thonidés de l’Atlantique (ci-après la «CICTA») relative à un 

programme pluriannuel de conservation et de gestion pour le thon tropical indique que 

les navires de pêche d’une longueur hors tout de 20 mètres ou plus ne figurant pas 

dans le registre de la CICTA des navires autorisés à pêcher le thon tropical sont 

considérés comme n’étant pas autorisés à pêcher, détenir à bord, transborder, 

transporter, transférer, transformer ou débarquer du thon obèse et/ou de l'albacore 

provenant de la zone de la convention CICTA. L’article 3 du règlement délégué 

(UE) 2015/98 de la Commission
2
 exonère cette règle de la CICTA de l’application de 

l’obligation de débarquement prévue à l’article 15, paragraphe 1, du règlement (UE) 

n° 1380/2013, mais uniquement pour le thon obèse. Étant donné que, dans la pratique, 

les prises accessoires d'albacore sont possibles dans d'autres pêcheries ne ciblant pas 

l'albacore qui sont soumises à l’obligation de débarquement, il convient de modifier 

l’article 3 du règlement délégué (UE) 2015/98 de manière à couvrir l'albacore en plus 

du thon obèse.  

(2) L’article 4, paragraphe 2, du règlement délégué (UE) 2015/98 prévoit une dérogation à 

l’obligation de débarquement pour le thon rouge d’une taille inférieure à la taille 

minimale prévue à l’article 9, paragraphe 1, du règlement (CE) n° 302/2009 du 

Conseil
3
. La taille minimale fixée à l'article 9, paragraphe 1, du règlement (CE) 

                                                 
1 JO L 354 du 28.12.2013, p. 22. 
2 Règlement délégué (UE) 2015/98 de la Commission du 18 novembre 2014 relatif à la mise en œuvre 

des obligations internationales de l'Union, telles que visées à l'article 15, paragraphe 2, du règlement 

(UE) n° 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil, conformément à la Convention internationale 

pour la conservation des thonidés de l'Atlantique et à la Convention sur la future coopération 

multilatérale dans les pêches de l'Atlantique du Nord-Ouest (JO L 16 du 23.1.2015, p. 23). 
3 Règlement (CE) n° 302/2009 du Conseil du 6 avril 2009 relatif à un plan pluriannuel de reconstitution 

des stocks de thon rouge dans l'Atlantique Est et la Méditerranée, modifiant le règlement (CE) 

n° 43/2009 et abrogeant le règlement (CE) n° 1559/2007 (JO L 96 du 15.4.2009, p. 6). 
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n° 302/2009 est de 30 kg ou de 115 cm. L'article 9, paragraphes 2 et 8, de ce règlement 

prévoit toutefois une taille minimale différente pour le thon rouge capturé dans i) 

l'Atlantique Est par des canneurs à appât et des ligneurs à lignes de traîne; ii) la mer 

Adriatique à des fins d'élevage; et iii) la mer Méditerranée par la pêcherie artisanale 

côtière de poisson frais par des canneurs à appât, des palangriers et des ligneurs à 

lignes à main. Il convient de modifier l’article 4, paragraphe 2, du règlement délégué 

(UE) 2015/98 afin d’y inclure les tailles minimales en dessous de 30 kg ou de 115 cm 

figurant à l’article 9, paragraphes 2 et 8, du règlement (CE) n° 302/2009.  

(3) L’article 5 du règlement délégué (UE) 2015/98 prévoit des dérogations à l’obligation 

de débarquement en ce qui concerne l’espadon (Xiphias gladius) dans l’océan 

Atlantique Nord. Étant donné que le point 9 de la recommandation 13-02 de la CICTA 

sur la conservation de l’espadon de l’Atlantique Nord s’applique à l’espadon capturé 

ou débarqué dans l’ensemble de l’océan Atlantique, il convient de modifier cet article 

afin de couvrir l’ensemble de l’océan Atlantique.  

(4) Il convient dès lors de modifier le règlement délégué (UE) 2015/98 en conséquence,  

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Le règlement délégué (UE) 2015/98 est modifié comme suit: 

1. L'article 3 est remplacé par le texte suivant:  

«Article 3  

Thon obèse et albacore: 

1. Le présent article s’applique au thon obèse (Thunnus obesus) et à l'albacore 

(Thunnus albacares) dans l’océan Atlantique.  

2. Par dérogation à l’article 15, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 1380/2013, 

les navires de pêche d’une longueur hors tout de 20 mètres ou plus ne figurant 

pas dans le registre de la CICTA des navires autorisés à pêcher le thon obèse et 

l'albacore, ne sont pas autorisés à cibler, détenir à bord, transborder, 

transporter, transférer, transformer ou débarquer du thon obèse et de l'albacore 

dans l’océan Atlantique.»  

2. À l'article 4, le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant:  

«2. Par dérogation à l’article 15, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 1380/2013, il 

est interdit de cibler, détenir à bord, transborder, transférer, débarquer, 

transporter, stocker, vendre, exposer ou mettre en vente le thon rouge: 

a) d'une taille inférieure à la taille minimale prévue à l’article 9, 

paragraphe 1, du règlement (CE) n° 302/2009; ou,  

b) dans les cas visés à l’article 9, paragraphes 2 et 8, du règlement (CE) 

n° 302/2009, d'une taille inférieure aux tailles minimales prévues à cet 

article 9, paragraphes 2 et 8.»  

3. À l'article 5, le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant:  

«1. Le présent article s'applique à l'espadon (Xiphias gladius) dans l'océan 

Atlantique.» 
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Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant celui de sa publication au 

Journal officiel de l'Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 

tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 20.11.2015 

 Par la Commission 

 Le président, 

 Jean-Claude JUNCKER 
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